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Orléans, le 25 février 2022 du 24 février 2022 
 

En préambule de la réunion - qui se tenait en présentiel dans les 
locaux de la nouvelle DR - FO est intervenu sur les équipements 
encore manquants dans ce site. La directrice régionale a répondu 
que de petits calages restaient à peaufiner deci delà et s’est 
félicitée de cet emménagement et du professionnalisme des 
équipes.  

Vos représentants de proximité FO pour la DR demeurent Yann LE 
COGUIC et Roch SANNIER. 

Information sur la mobilisation de ressources supplémentaires 

La DR a présenté un récapitulatif des ressources supplémentaires 
obtenues depuis 3 ans :  

-En novembre 2020, la région centre a bénéficié de 53 renforts 
Recrutement Formation Intégration (RFI) et 22,9 ETP au titre du 
plan pour les jeunes.  

-En août 2021 : 30 ETP soit 0,6% au titre du RFI (2ème tranche)  

-En 2022 maintien de 64,1 ETP + 36ETP +35 CDI CEJ. S’y ajoutent 
20,5 ETP en CDD de 18 mois, pour accroissement temporaire 
d’activité, niveau C1, au titre des ressources supplémentaires. La 
DR a fait le choix d’une répartition entre le réseau et les fonctions 
support, chose rare, que FO a souligné.  

Parmi ces 20 ETP : 4 CDD en DR qui traiteront la partie 
administrative du financement du FSE +1 CDD rattaché à la DRAPS, 
les autres collègues répartis selon les choix des DT et selon le poids 
OPERA dans le réseau afin de renforcer les équipes GDD et CDE. FO, 
rejoint par les autres organisations syndicales, a demandé 
expressément la répartition site par site, les données chiffrées par 
dominante et les parcours de formation  afin de pouvoir être 
consulté le 9 mars prochain avec un dossier complet. 

FO continue à dénoncer la précarité des emplois et milite pour la 
CDIsation de tous les collègues.  

Délibération 

Les élus FO ont voté favorablement la prise en charge financière à 
hauteur de 50 % pour un agent et 40% pour un ayant droit pour le 
voyage organisé en Corse du 9 au 15 octobre 2022.  

 

Point sanitaire 

La DR indique, qu’au même titre qu’au niveau national, les 
signalements de cas COVID baissent et que la DG ne demande plus 
les remontées de cluster par région. Les DUERP (Documents 
Unique d’Evaluation des Risques Professionnels) doivent être 
actualisés.  

 

 

 

FO a souligné les disparités de respect des jauges pour les packs de 
remobilisation selon les sites. La directrice régionale affirme que les 
4m2 par personne ne sont que de simples recommandations et que 
tendre les bras (=1m) suffisent à assurer notre sécurité.  

FO rappelle qu’à ce jour le port du masque PE ou chirurgical, sur 
prescription médicale, demeurent obligatoires.  

FO a réclamé les comptes rendus de contrôle des systèmes de 
ventilation/aération pour tous les sites. La DR doit revenir vers 
nous.  

Parcours Emploi Santé 

Destiné aux DELD, ce parcours a pour vocation de déterminer les 
freins périphériques à la recherche d’un emploi, à dominante de 
santé. Le prestataire, AKSIS, doit offrir un panel varié de 
professionnels : addictologues, psychologues, ergothérapeutes… 

La DR a grande confiance dans ce 
parcours, qu’elle dit « sollicité par 
les conseillers » et annonce un 
volume minimum de 100 DE inscrits 
par site et par an (en deçà, non 
rentable pour le prestataire) avec un 
attendu en moyenne de 150 par site 
et par an.  

FO pondère avec la difficulté du 
sujet de santé à aborder lors des entretiens mais aussi celle de la 
délocalisation. 

FO déplore que toutes les agences ne soient pas concernées par 
cette prestation, entrainant une inégalité de traitement des DE.  

FO a dénoncé le refus de certaines ELD à autoriser des collègues 
GDD à tenir l’accueil, arguant que la fiche de poste ne le prévoit pas. 
FO rétablit la vérité : tous les conseillers peuvent tenir le poste 
d’accueil. 

 

La DR présente un fourre-tout des promotions des agents de droit 
privé, se félicitant de leurs attributions en début d’année : 50% de 
promus dont 44,3% par coefficient et 55,3% par primes. Rien n’a 
été présenté pour les agents publics.  

 

La Direction a refusé de répondre en réunion aux réclamations des 
élus FO.  

FO a voté POUR la tenue des CSE en présentiel. 

Prochain CSE le 9 mars 2022 

 


